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L’URALE en bref

Création : le  11 janvier 2018

N° enregistrement en Préfecture : W42 300 95 90

Identifiant SIREN : 843 665 795 

Identifiant SIRET du siège : 843 665 795 000 12

Catégorie juridique : 9220 -  association déclarée

Associations fondatrices :

 Acteurs franco-allemands pour l’Europe en AuRA (AFAPE AuRA))

 Jeunes européens Lyon (JE)

 Maison de l’Europe et des Européens de l’Ain  (MDEE01)

 Maison de l’Europe d’Albertville et de Savoie (MDEAS)

 Maison de l’Europe d’Auvergne (MDEA)

 Maison de l’Europe Drôme-Ardèche (MEDA)

 Maison des Européens Lyon (MDEL)

 Union européenne des Fédéralistes AuRA (UEF AuRA)

 Université populaire européenne de Grenoble (UPEG)

Nombre d’adhérents 2019 : 11 associations représentatives de 2 440 adhérents

 Nombre de personnes physiques représentées : 654

 Nombre de personnes morales représentées : 51

 Nombre indirect de membres (personnes morales) : 1 735

Nombre d’actions réalisées : 19 conférences – 5 manifestations et deux actions 

soutenues

Nombre de personnes touchées dans le grand public : 1 753

Implantation géographique dans 8 départements sur douze : 

 Ain, Ardèche, Drôme, Isère, Loire, Puy-de-Dôme, Rhône, Savoie
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Rapports statutaires 2019

Introduction

Cette assemblée générale est la première que nous tenons depuis la création de 
l’association en janvier 2018.

Elle doit être l’occasion, non seulement de faire le bilan de nos actions, ce qui est
important, mais aussi d’organiser un temps de rencontres entre les 
administrateurs et les membres de nos associations.

Notre implantation, depuis Clermont-Ferrand à Albertville en passant par Bourg-
en-Bresse, Grenoble, Valence, Lyon et Saint-Etienne ne favorise pas des 
échanges fréquents. C’est pourquoi, une journée comme celle-ci est essentielle 
pour la cohérence de notre union.

Il faut donc en profiter pour mieux nous connaître et échanger sur ce que les uns 
et les autres nous organisons dans nos structures.

De ces discussions, surgiront nécessairement des idées nouvelles qui seront 
utiles à de prochaines actions communes.

Notre union régionale est encore jeune. Elle est cependant représentative avec 
11 associations membres dont le nombre d’adhérents cumulés est de 654 
personnes physiques et de 51 personnes morales, ce qui démultiplie encore  le 
nombre de personnes physiques indirectement impactées par nos actions 
(1 735). Quant au public touché à travers les actions conduites, il représente 
1 753  personnes ce qui, pour une première année d’existence est encourageant.

Notre assemblée générale est rehaussée en qualité par la conférence qui la 
complétera l’après-midi. Je remercie sincèrement Alain DUMORT, représentant 
régional en France de la Commission européenne pour sa disponibilité et 
l’éclairage qu’il nous apportera sur la nouvelle Commission et les orientations de 
son mandat qui a débuté le 1er décembre 2019.

En vous remerciant de votre présence, je vous souhaite une bonne assemblée 
générale, mais aussi, pour vous, pour vos proches et pour vos associations, une 
belle année 2020.

Le Chambon-Feugerolles, le 25 janvier 2020

Alain REGUILLON
Président
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Rapport moral
Par Alain REGUILLON, président

Hommage à Patrick ROCCIA

En commençant  ce rapport  moral,  je veux rappeler  la disparition,  il  y  a un an,  de notre
secrétaire général et ami Patrick ROCCIA.  Très engagé dans notre association,  il  a été
d’une aide précieuse à sa mise en place tout au long de l’année 2018. Il n’a pas ménagé sa
peine, toujours disponible et de bon conseil quant aux perspectives de développement de
l’URALE.

Emporté après une longue maladie et un combat exemplaire pour tenter de la combattre, il
laisse  un vide  important  et  le  souvenir  d’un  militant  totalement  acquis  à  la  construction
européenne. Lui, le colonel d’aviation de chasse, il avait compris que le patriotisme n’était
pas associé au nationalisme, mais bien à une construction européenne où la France tiendrait
une place majeure.

Je vous invite à honorer sa mémoire par une minute de silence.

L’URALE,  une  association  européenne  au  service  des  associations
européennes

Lors de sa constitution, les associations qui devaient devenir les fondatrices de l’URALE ont
clairement indiqué qu’il ne s’agissait pas de mettre en place une structure régionale qui se
substituerait  aux  associations  locales.  Il  s’agissait  de  créer  une  structure  en  capacité
d’accompagner ses membres pour mieux irriguer le territoire régional. En cela l’article 3 de
nos statuts est explicite :

« L’association  a  pour  objet  de  regrouper  les  acteurs  locaux  de  l’Europe  en  Auvergne-
Rhône-Alpes pour leur permettre, par l’échange et la coordination, d’optimiser leurs moyens
en  vue  de  la  conception  et  de  la  réalisation  d’actions  d’information,  d’éducation  et  de
formation à la citoyenneté et au civisme européen, séparément ou en commun ».

Séparément ou en commun. C’est le fil rouge de nos actions tel que le montrera le
rapport d’activités. J’insiste sur cet aspect, car il y a eu quelques interrogations chez certains
et je ne souhaite pas, pour notre développement, qu’il  y ait la moindre suspicion quant à
notre volonté d’être à la fois au service des associations membres et, ensemble, de mieux
jouer notre rôle d’éducation, d’information  et de formation sur les réalités et les enjeux de
l’Union européenne.

Les soutiens de l’URALE

Il  est  important  de souligner  ici  que sans la  Région qui  nous apporte l’essentiel  de nos
moyens financiers, nous n’existerions pas. Je veux donc saluer l’engagement du Président
WAUQUIEZ et de son premier vice-président Etienne BLANC qui,  en 2020 encore, nous
renouvelleront leur confiance.

Je  veux  aussi  saluer  Jean-François  BARNIER,  Maire  du  Chambon-Feugerolles  et  son
adjoint Michel ROCHETTE, pour nous avoir accueillis  dans cette commune en mettant à
notre  disposition  les  salles  utiles  à  nos  réunions  et  un  Bureau  pour  la  gestion  de
l’association. 
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Au-delà de cette aide appréciée, ils sont aussi fréquemment présents chaque fois que nous
tenons  une  réunion  ou  organisons  une  manifestation,  comme  d’ailleurs  Emmanuel
MANDON, conseiller régional. Merci à eux pour leur soutien et leur engagement à nos côtés.

Les associations membres et leur implication

L’année 2019 a été la première année de mise en œuvre d’actions, 2018 ayant été l’année
de mise en place et de  définition de notre fonctionnement et de notre organisation.

La  programmation  2019  a  été  convenue  d’un  commun  accord,  chaque  association  se
chargeant de réaliser une des actions arrêtées ; le rapport d’activités en donnera le détail.
Pour chaque action conduite par une association membre, nous avons veillé à ce qu’elle ait
une  dimension  régionale,  voire  transnationale  avec  la  création  du  réseau  des  centres
d’information  Europe  Direct  entre  Auvergne-Rhône-Alpes,  le  Bade  Wurtemberg,  la
Catalogne, la Lombardie, le Piémont et la Vallée d’Aoste.

Tout cela a permis un rapprochement indéniable entre nos associations et suscité l’intérêt de
nouvelles qui nous ont rejoint : Presse fédéraliste et le Mouvement européen de la Loire.

Nous avons désormais trouvé notre rythme de croisière : à nous de bien naviguer !

Importance des actions réalisées

27 actions ont été conduites. Elles ont permis de toucher 1 753 personnes depuis Albertville
jusqu’à  Clermont-Ferrand  en  passant  par  Bourg-en-Bresse,  Lyon,  Grenoble,  Valence  et
Saint-Etienne.  Le  point  d’orgue  de  ces  évènements  a  été  la  tenue  des  Ve  rencontres
régionales européennes organisées au Chambon-Feugerolles avec plus de 100 participants
et  la  présence,  pour  le  débat  de  l’après-midi,  de  2  députées  européennes,  d’une
représentante de la Commission européenne et d’un représentant du Comité des Régions.

Orientation du Budget vers les associations membres

Le bilan sera présenté par notre trésorier. Je veux juste souligner combien notre budget est
en adéquation avec la mise en œuvre des actions par les associations à qui elles ont été
déléguées. Prés de 87 % des fonds ont été placés sur les opérations de terrain, seulement
13 % sur l’administration générale. Cela me semble bien correspondre à nos engagements. 

Voilà l’essentiel de ce que je souhaitais porter à votre connaissance sur les fondements et la
situation  de  notre  association,  en  restant  à  votre  disposition  pour  toute  information
complémentaire. 



Assemblée générale de l’URALE – exercice 2019

Rapport d’activités
Par Michel PAUL, secrétaire général

Six actions étaient programmées en 2019 dont une, les conférences, en a généré
19 supplémentaires. Pour une première année, notre ambition était mesurée. Grâce
à l’engagement de chacun, la programmation a été conduite à bien. Je tiens plus
particulièrement à remercier AFAPE  pour le « Quiz Europe, toutes les associations
membres pour les conférences et journées d’études organisées lors des élections
européennes, la Maison des Européens Lyon pour la mise en réseau transnational
des centres d’information Europe Direct, la Maison de l’Europe d’Auvergne pour le
séjour  d’étude  au  Comité  européen  des  Régions  à  Bruxelles  et  la  Maison  de
l’Europe et des Européens de l’Ain pour la réalisation des euro-kiosques.

I  -  Conférences  sur  les  réalités  et  les  enjeux  des  élections
européennes

L’année  2019  a  été  marquée  par  les  élections  européennes.  Toutes  les
associations membres de l’URALE ont organisé des soirées ou journées sur des
thématiques diverses permettant d’informer nos concitoyens en vue du scrutin du
mois de mai.

Considérant  les résultats,  nous pouvons être satisfaits d’avoir,  à notre niveau,
contribué à ce que les électeurs se soient mobilisés, donnant ainsi au Parlement
européen, avec plus de 52 % des suffrages  exprimés, une plus forte légitimité
que les scrutins précédents.

20 conférences ont été organisées rassemblant 1 210 participants et des orateurs
de qualité. Vous trouverez en annexe le détail de cette action.

II - Concours « QUIZ Europe »

Créé à l’initiative des acteurs franco-allemands pour l’Europe (AFAPE), ce concours a été
inscrit  au programme de l’URALE en 2019.  19 collèges se sont  inscrits et  13 ont
effectivement  participé au  concours.  Ce  sont  donc  390  collégiens qui  ont
répondu  à  un  questionnaire  permettant  de  mieux  connaître  les  réalités  de  l’Union
européenne. 

C’est une classe de 20 élèves du collège Honoré d’Urfé à Saint-Etienne qui
a remporté ce concours. En récompense, elle fut invitée à une journée  de découverte de
deux réalisations cofinancées par l’Union européenne : l’isolation thermique de l’Hôtel de
Région à Lyon et  l’aménagement  de la  réserve naturelle  de l’Ile  de la  platière sur  le
Rhône  dépendant  de  trois  départements :  l’Isère,  la  Loire  et  l’Ardèche.  Les  lauréats
étaient accompagnés par deux professeurs.

Des documents et des gadgets sur l’Europe furent distribués à tous les participants au jeu
concours lors des remises de diplômes dans chacun des collèges ayant participé.

III - Réseau transnational des centres d’information d’Europe Direct

Cette initiative s’inscrivait  dans la filiation d’un rapport du comité économique social et
environnemental  de  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes  (CESE  AuRA)  qui  préconisait



Assemblée générale de l’URALE – exercice 2019

d’ajouter  une  dimension  citoyenne  aux  accords  du  réseau  des  « 4  Moteurs  pour
l’Europe ». 

Une  première étape s’est déroulée en  mars 2018 par une réunion préparatoire à
l’Hôtel  de  Région  entre  les  responsables  des  7  centres  d’information  Europe  Direct
(CIED) « auverhônalpins », la représentante en France de la Commission européenne,
Mme JEGOUZO, le représentant du président de la Région, François-Xavier PENICAUD,
des  collaborateurs  de  la  direction  des  relations  internationales  de  la  région,  dont  la
déléguée à Bruxelles, Hortense LUTZ-HERMELLIN,  et le président de  la Maison des
Européens Lyon.
C’est durant cette séance de travail que la création du réseau fut formalisée. Le soin de le
mettre  en  œuvre  était  alors  confié  à  la  Maison  des  Européens  Lyon  et  inscrit  au
programme 2019 de l’URALE.

Le  réseau  des  « 4  Moteurs  de  l’Europe »  sur  laquelle  s’appuyait  cette  perspective
comprend la Région Auvergne-Rhône-Alpes et ses homologues du Bade-Wurtemberg, de
la Catalogne et de la Lombardie. Pour des raisons logiques de proximité et considérant
des  actions  déjà  conduites,  les  régions  du  Piémont  et  de  la  Vallée  d’Aoste  ont  été
ajoutées au réseau des CIED.

Régulièrement, le réseau se rencontre au cours de concertations comme à Bruxelles en
octobre 2018 et  à Prague en octobre 2019 entre ces centres lors  du rassemblement
annuels des CIED de l’Union européenne. Toutes les actions développées dans le cadre
de ce réseau ont été présentées comme bonnes pratiques de la Région Auvergne Rhône-
Alpes lors de la semaine des Régions et des Villes à Bruxelles le 7 octobre 2019 sur le
thème : « Bringing Europe closer to Citizen : Four Motors for Europe regional approaches.

Ce sont donc seize CIED de six régions qui se sont retrouvés à Lyon les 4 et 5 juillet 2019.
Pour des raisons liées à la situation politique sensible en Catalogne les représentants des
centres de cette région autonome n’ont pu faire le déplacement, mais une séquence de
travail par skype a permis tout de même des échanges.

De ces deux jours d’échange, l’intérêt d’un tel réseau a été formalisé et des perspectives
d’actions communes engageant tout ou partie des acteurs selon les disponibilités, l’intérêt
et la faisabilité considérant les distances ont été posées.

Parmi les principales idées retenues figurent  l’échange de stagiaires,  l’organisation de
« Rencontres citoyennes » et  la réponse commune à des appels à propositions sur des
sujets européens intéressant la citoyenneté.

Depuis, les contacts sont fréquents et 2020 devrait voir se concrétiser quelques actions.
Sont déjà prévues deux rencontres transnationales qui ont le patronage de la Commission
européenne : les rencontres des professionnels des réseaux labellisés UE transfrontaliers
(France/Italie et invités) le 15 mai 2020 à Grenoble et  un Dialogue citoyen transnational
avec les 6 moteurs dans le cadre des #erasmusdays le 12 octobre 2020 en partenariat
avec l’Université Lyon 2 et le programme multilingue Minerve.

IV - Séjour d’étude à Bruxelles

La Maison d’Europe d’Auvergne a une grande habitude d’organiser des  séjours d’études
en Europe sur des thématiques institutionnelles, politique et/ou culturelles.

C’est pourquoi elle s’est vue confié cette première initiative de l’URALE sur le thème de la
découverte du Comité européen des Régions (CEdR). 
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35 personnes sur 37 initialement inscrites ont participé  du 3 au 5 décembre 2019 au
séjour d'étude  à Bruxelles.

C'est à l'aéroport  de Lyon que  les participants  de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en
provenance des départements de l’Ain, de Rhône, de la Drôme, de l’Ardèche, de l’Isère, de
la Savoie et de Puy-de-Dôme se sont retrouvés pour se rendre à Bruxelles afin de découvrir
notamment le Comité européen des Régions (CdR).
 Monsieur  Jean-François  Barnier,  Membre  du  Comité  européen  des  Régions,  Maire  du
Chambon-Feugerolles,   a  accueilli  le  groupe.  S'en  est  suivie  une  présentation  très
intéressante  de  cet  organe  de  l'Union  européenne  et  chacun  a  pu  comprendre   son
importance, son organisation et son champ d'action. Les participants ont donc découvert un
organe pue connu et  qui  pourtant  joue un rôle  essentiel  en  amont  des  délibérations  du
Parlement européen et du Conseil, législateurs de l’Union européenne (UE). Représentant
les intérêts des collectivités locales et régionales dans leurs diversités des vingt-sept pays de
l’UE,  le  CEdR  rend  des  avis  sur   tous  les  projets  de  « Lois »  européennes  touchant
directement ou indirectement les collectivités infra-étatiques. Une découverte appréciée.

Les visites de la récente Maison de l'histoire européenne  et du Parlamentarium sont venues
enrichir  les  connaissances   des  participants   sur   l'Union  européenne  :  son histoire,  sa
construction, son fonctionnement, ses réalisations et ses nombreux apports en direction des
citoyens.

Ces journées bruxelloises ont aussi  donné l'opportunité de voir quelques-uns des quartiers
les plus représentatifs de la ville ainsi que l’incontournable Atomium,  de déguster quelques
spécialités belges et, en cette fin d'année de contempler  les magnifiques  illuminations. 

Suscitant  beaucoup  d'intérêt  et  d'enthousiasme,  ce  séjour  s'est  révélé  très  positif  avec
d'excellents retours des participants ce qui incite l’URALE à vouloir poursuivre ce type de
séjour.

V - Euro-kiosques 

Quelques associations  ont,  par  le  passé,  installé  dans des centres de documentation
d’établissements scolaires des points d’information sur l’Europe. En 2018, la Maison de
l’Europe  et des Européens de l’Ain faisait fabriquer des kiosques au couleur de l’Europe
et, avec la concours du Conseil départemental, en dotait  67 collèges de l’Ain.  Mme
Sylvie GUILLAUME députée européenne, Mme Martine TABOURET vice-présidente du
Conseil départemental et Mr le Secrétaire général de l’Inspection académique de l’Ain ont
honoré de leur présence la cérémonie de clôture.  Fort de cette expérience réussie, la
Maison  de  l’Europe  Drôme-Ardèche  et  le  CIED 2607  lançaient  la  même initiative  en
direction des établissements scolaires, mais aussi des structures d’éducation populaire.
40 kiosques furent financés par le département de l’Ardèche.

C’est sur ces actions réussies que l’URALE a décidé de doter les lycées de la région
et  les  associations  intéressées  par  ce  même  dispositif.  Une  première

expérimentation est donc faite par la fabrication de 25 kiosques qui seront répartis

à raison de 2 par département, le 25e étant installé à la Maison des associations du
Chambon-Feugerolles.

C’est bien naturellement que cette action a été confiée à la Maison de l’Europe et des
Européens de l’Ain. Chaque association membre prendra le relais pour l’installation des
Euro-kiosques dans les établissements de leur choix.
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VI -  Rencontres régionales européennes

Initiée en 2012 par la Maison de l’Europe et des Européens AURA d’alors, cette action fut
toujours  l’occasion  de  travailler  avec  d’autres  associations.  Lors  des  Rencontres
organisées  en  novembre  2015  à  l’Université  Jean-Monnet  de  Saint-Etienne,  elle
rassemblait  les  actuelles  associations  membres  de  l’URALE.  C’est  d’ailleurs  à  ce
moment-là que l’idée d’un rapprochement s’est dessiné.

Il était donc naturel que cet évènement fut repris par l’URALE qui le porta directement

La  particularité  de  ces  Ve  Rencontres  fut  leur  conjugaison  avec  un  dialogue  citoyen
organisé  par  le  CIED  Lyon.  Le  thème  retenu  fut  le  suivant :  Des  consultations
citoyennes aux actions de terrain, comment conjuguer les savoir-faire
institutionnels et associatifs ?

Cette journée s’est tenue le  samedi 23 novembre au Chambon-Feugerolles ;
elle s’est déroulée en deux temps. Le matin ce fut un dialogue entre les associations
présentes sur comment mieux travailler ensemble et avec les institutions européennes.
L’après-midi, à partir d’une table ronde qui accueillait deux députées européennes –Sylvie
GUILLAUME et Véronique TRILLET-LENOIR-, une représentante de la représentation en
France  de  la  Commission  européenne,  Adina  REVOL  et  le  représentant  du  Comité
européen  des  Régions,  Jean-François  BARNIER,  maire  du  Chambon-Feugerolles,  il
s’agissait d’aborder comment les institutions représentées entendaient répondre à cette
volonté  de  travailler  avec  les  associations  sur  le  terrain.  Au-delà,  quelques  points
d’actualité politique de l’Union européenne étaient débattus.

Ce fut une journée riche en échanges formel durant les temps  de travail organisés et
informel durant les pauses et le déjeuner.

103 personnes s’étaient inscrites, 95 étaient présentes toute la journée. La
satisfaction était forte, bien que des problèmes techniques n’aient pas permis un dialogue
plus approfondi sur cette coopération de terrain. Elle fut cependant claire de la part des
Députées qui apprécient le relais des associations, de la Commission qui mit en avant les
CIED présents en région et le CEdR convaincu de cette complémentarité et soulignant le
rôle des collectivités territoriales  dans ce travail d’information de nos concitoyens.

Un court montage vidéo a été réalisé à partir du débat de l’après-midi. Vous pourrez le
retrouver  sur  les  sites  des  associations  membres  de  l’URALE  et  quelques  réseaux
sociaux. Des actes sont en cours de rédaction pour être diffusés à tous les participants à
cette journée, aux institutions européennes, nationales,  régionales et locales.

Pour pérenniser cet évènement, un groupe de travail fera des propositions pour améliorer
le  déroulé  d’une  telle  journée  afin  de  la  rendre  encore  plus  participative  et  la
reprogrammer en 2021.

Actions soutenues hors programmation

Deux actions furent soutenues en dehors de la programmation initiale. Ce ne sont pas à
proprement  parler  des  actions  de  l’URALE,  mais  leur  intérêt  a  conduit  le  conseil
d’administration à répondre favorablement à la demande de participation financière qui lui
était faite.
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La  Première s’est déroulée à le Teil  en Ardèche ;  Il  s’agissait  de  traiter  de

l’actualité européenne avant  la  projection d’un film lauréat du prix LUX
décerné chaque année par le Parlement européen. Quarante personnes ont assisté à
cette soirée. L’actualité a été présentée et débattue avec le président de l’URALE.

La seconde était initiée par le Mouvement européen de la Loire. Il s’agissait

de faciliter  l’organisation  d’une  journée du livre européen qui  a  connu un grand
succès. Notre secrétaire général était présent et impliqué dans l’organisation.

Cette action sera reprise et étendue au-delà de la Loire dans la programmation 2020.
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Conférences à Grenoble, en Savoie, en Auvergne et dans l’Ain

Séjour d’étude à Bruxelles et journée du livre dans la Loire
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Rencontres régionales européennes : ambiance
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Bilan financier de l’exercice 2019
Par Paul-Henri FLOQUET, trésorier

UNION REGIONALE DES 
ACTEURS LOCAUX DE L’EUROPE
Bilan financier 2019 

RECETTES BP 2019 Adm Gé Réel Ecart Actions Réel Ecart

Prestations de service  500 500 0 -500
autres recettes 19 000 0 19000 10860 -8140

Subventions d'exploitation

Région Rhône-Alpes 35 000 4 200 4200 0 30800 30800 0
Conseil départemental 42                          2 000 2 000 0 -2000
Métropole de Saint Etienne 0
Dons 1 000 1 000 0 -1000
Cotisations Adhésions 1 800 1 800 1900 100 0 0 0

TOTAL RECETTES 59 300 9 000 6100 -2900 50300 41660 -8640

Charges externes 48 300 9 000

location mobilière 800 800 640 160 0
autres locations 800 0 800 83 717
fourniture administratives 300 300 71,61 228 0
petits matériels 300 300 220,62 79,38 0
matériel informatique et téléphonie 1 360 1 360 43,98 1316,02 0
assurances 200 200 203,75 -3,75 0
matériel pédagogique 1 700 0 1700 0 1700
prestations externes 5 000 400 0 400 4600 1406 2594
colloques, séminaires, conférences 3 800 0 160 -160 3800 2510 1290
communication 1 000 1 000 876 124 0
cotisations 300 300 0 300 0
imprimerie/reprographie 1 500 970 221,55 748,45 530
frais déplacement et de transport 14 000 1 870 2236,79 -366,79 12130 10599,79 1530
Hébergement/restauration 14 000 400 1258,93 -858,93 13600 11498,43 2101,57
Frais de réception et représentation 1 000 500 0 500 500 0 500
affranchissement/télécommunication 500 500 263,94 236,06 0
Services bancaires 100 100 260,37 -160,37 0
frais de structure 1 640 0 1640 1418,03 222

Charges de personnel 11 000
Formation continue = charge patronale 0 0
Salaires du Personnel brut 7 150 0 7150 7150
Indemnités de stage 1 000 0 1000 1000 0
Charges sociales 2 850 0 2850 1878 972

TOTAL CHARGES 59 300 9 000 6 457,54 2 542,46 50 300 37 543,25 11 626,57

Bénévolat 6 000 6 000 0

budget total 65 300 15 000 50300
Adm Réel Ecart Actions Réel Ecart
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Rapport d’orientation
Par le président de l’URALE

L’année 2020 souligne l’ambition  de l’URALE d’être encore plus efficace sur le  territoire
régional. Dans cet esprit, le programme d’actions est plus étoffé avec 11 évènements contre
6 en 2019.

L’axe central sera le marquage du 70e anniversaire de la Déclaration Schuman du 9 mai
1950. Il ne s’agit pas de rester sur une commémoration, mais bien de s’appuyer sur cette
déclaration pour mesurer ce qui manque à l’Union 70 ans après la présentation de son  texte
fondateur.  

Deux actions découleront de cette volonté :

1) Rencontres  européennes  de  la  citoyenneté :  « 70  ans  après  la
Déclaration Schuman, imagine ton Europe ». 
Sur  le  modèle  des  consultations  citoyennes,  une  dizaine  de  rencontres  seraient
organisées là où ont installées les associations membres, en ayant le souci d’alterner
la tenue de ces réunions dans des communes rurales, périurbaines et urbaines.

2) Colloque : « 70 ans après la Déclaration Schuman, vers quelle Europe
allons-nous ?

Cette action viendra en complément des rencontres citoyennes et traitera du sujet à
partir  des  interrogations  et  propositions  recueillies.  Elle  réunira  des  personnalités
représentatives  des différentes  fondations  qui  soutiennent  une Union  européenne
plus intégrée.

La  conduite  de  ces  actions  sera  confiée  à  un  comité  de  pilotage  constitué  de
représentants des associations membres.

Les autres actions seront conduites par les membres de l’URALE ; elles sont les suivantes :

3)  Exposition  photographique  régionale :  « Réalisations  cofinancées
par l’Union européenne près de chez vous »

Le but de cette exposition est d’attirer l’attention de nos concitoyens sur l’importance
de l’intervention de l’Union européenne dans le soutien aux projets publics et privés
pour une meilleure cohésion économique et sociale en Auvergne-Rhône-Alpes.

Le  regard  de  photographes  amateurs  sera  une  façon  de  montrer  une  réalité
importante de la présence de l’Union européenne dans notre quotidien.

Cette action sera conduite par la Maison de l’Europe D’Auvergne.

4)  Semaine européenne du livre 

Fort de l’expérience du Mouvement européen de la Loire (MEF 42) qui a organisé
une journée européenne du livre soutenue par l’URALE en 2019 et la demande de la
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Maison de l’Europe Drôme-Ardèche (MEDA)  de travailler  avec les médiathèques,
nous avons décidé de favoriser l’organisation d’une semaine européenne du livre. 

Le but est de montrer la diversité des écrits sur l’Europe et permettre la rencontre
avec des auteurs, des interprètes et des éditeurs qui viendraient débattre avec les
participants à ces journées. L’action sera pilotée par le MEF 42 avec l’appui de la
MEDA et de Presse fédéraliste.

5)  Visioconférence 

Obtenir  le  déplacement  d’une  personnalité  d’importance  est  toujours  un  exercice
difficile. La visioconférence organisée avec une personnalité qui serait à Bruxelles,
Paris ou une autre ville en Europe permet une diffusion et donc un échange avec un
nombre important de participants répartis aux 4 coins de la Région.

Cette première  expérience  serait  pilotée  par  l’université  populaire  européenne de
Grenoble (UPEG) avec le concours des autres associations membres de l’URALE

6)  Mémoire et perspectives d’avenir

Le devoir de mémoire doit être le socle de la transmission de l’histoire européenne,
mais aussi, celui de s’interroger sur ses perspectives d’avenir.

En 2020, l’anniversaire de la Déclaration Schuman qui a été le fruit d’une recherche
de la paix en Europe et dans le monde, le 75e anniversaire de la fin de la seconde
guerre  mondiale  et  le  80e anniversaire  de  l’appel  du  Général  de  Gaulle  sont
l’occasion de conjuguer construction de l’Europe et commémoration.

C’est pourquoi une triple action sera conduite :

 Un  texte  sera  proposé  à  toutes  les  communes,  via  les  associations
départementales de maires et les intercommunalités pour être diffusé dans
les journaux municipaux, voire être lu le 8 mai.

 Une  lettre  sera  adressée  au  Président  de  la  République,  ave  copie  au
Ministre des anciens combattants pour que, dans son  message, ce dernier
face le lien entre fin de la guerre et construction de l’Europe.

 Robert Schuman ayant été caché dans l’Ain après son évasion, une action
qui  reste  à  déterminer  sera  organisée  pour  faire  le  lien  entre  tous  ces
anniversaires.

Le  Bureau  de  l’URALE  préparera  les  textes  en  lien  avec  la  Maison  de
l’Europe  d’Albertville  qui  est  à  l’origine  de  cette  initiative ;  la  Maison  de
l’Europe et des Européens de l’Ain conduira l’action de terrain.

7)  Fora sur la mobilité européenne et internationale

Le centre d’information Europe Direct Drôme-Ardèche (CIED2607)  a  l’expérience
d’organiser chaque année depuis 5 ans, un forum sur la mobilité à Valence. L’intérêt
manifesté par les jeunes et les familles (près de 600 visiteurs en 2019) ne touche pas
cependant tous les bénéficiaires potentiels de cette rencontre.
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C’est pourquoi nous proposons de démultiplier  de façon plus réduite ce forum en
différentes  parties  du  territoire  ardéchois  et  drômois  pour  toucher  davantage  de
jeunes.

Cette action sera conduite par le CIED 2607, la MEDA et la Maison des Européens
Lyon (MDEL)

8)  Colloque : «  quelle place dans le monde pour l’Union européenne ? »

Ce colloque s’inscrit  dans la mission d’information sur les réalités de l’Union, mais
aussi sur les améliorations qui peuvent être apportées à une meilleure intégration.
Les  engagements  de  l’Union  sont  multiples  sur  la  scène  internationale  dans  les
domaines  de  l’environnement,  du  développement  et  des  accords  commerciaux.
D’autres  domaines,  davantage  de  coopération  existes :  spatial,  aéronautique,
sécurité, défense, etc.

Ce colloque a pour objet de mettre en lumière ce qui existe et de montrer qu’une
politique  communautaire  est  plus  efficace  qu’une  coopération  entre  Etats  et/ou
industriels.

Cette action sera pilotée par l’Union européenne des fédéralistes Auvergne-Rhône-
Alpes (UEL AuRA), par les Jeunes Européens Lyon et avec le soutien d’une dizaine
d’autres associations, dont la plupart ne sont pas  membres de l’URALE.

9)  Dialogue européen transnational

Dans la filiation de la mise en place en 2019 du réseau des CIED entre les Régions
Auvergne-Rhône-Alpes, Bade Wurtemberg, Catalogne, Lombardie, Piémont et Vallée
d’Aoste, deux rassemblements pourraient être organisés entre des citoyens de ces
différentes  régions  pour  évoquer  les  orientations  de  la  nouvelle  Commission
européenne, dont en premier lieu, le « Pacte vert ».

Cette action sera pilotée par la MDEL et ses deux CIED.

   10)    Les acteurs franco-allemands et les jumelages au service de l’Union

Toujours dans la filiation du 70e anniversaire de la Déclaration Schuman, l’idée est de
voir comment les jumelages ont évolué. Cela est aussi l’occasion, après les élections
municipales d’interroger les Maires sur leur engagement européen et leur intérêt pour
des jumelages dont ils sont les héritiers, mais pas les initiateurs.

Le projet d’une rencontre autour du 9 mai entre Allemands et Français est aussi à
l’étude.

Pour  compléter  cette  action,  un  deuxième  volet  reconduira,  avec  des  questions
appropriées, un quizz qui sera proposé aux établissements scolaires de la région,
aux  associations  de  jumelages  et  toutes  autres  structures  touchant  plus
particulièrement les jeunes.

Cette  action  sera  conduite  par  les  acteurs  franco-allemands  pour  l’Europe  en
Auvergne-Rhône-Alpes (AFAPE AURA) et relayée par les associations membres.



Assemblée générale de l’URALE – exercice 2019

10)  Rapprocher l’Europe des citoyens

Cette action se déclinera en deux temps :

 Une interpellation des candidats aux élections municipales,  métropolitaines
pour  Lyon,  pour  qu’ils  intègrent  dans  leur  programme  la  dimension
européenne  en  identifiant  sur  leur  territoire,  tout  ce  qui  a  trait  à  l’Europe
(entreprises travaillant dans d’autres pays de l’Union, jumelages, associations
culturelles, entreprises européennes installées dans la commune, etc.)

 Après  les  élections,  une  adresse  sera  faite  aux  nouveaux  élus  pour  que
concrètement,  au  moins  au  niveau  des  intercommunalités,  des  guichets
européens soient mis en place ; un canevas des actions possibles leur sera
remis.

Cette  action  sera  conduite  par  un  membre  consultatif  de  l’URALE
accompagné par quelques membres de l’URALE et, en relais, les associations
membres.

La richesse et la diversité de ce programme engagent très largement tous les membres de
l’URALE pour intervenir auprès d’un plus grand nombre de nos concitoyens à travers toute la
Région Auvergne-Rhône-Alpes.

Le renouvellement des centres d’information Europe Direct

Les  7  centres  qui  existent  actuellement  en  Auvergne-Rhône-Alpes  arriveront  en  fin  de
labellisation par la Commission européenne le 31 décembre 2020. En avril 2020, un appel à
propositions  devrait  soumettre  à  renouvellement  ces  labels,  mais  avec  d’autres  critères,
notamment quant à la représentativité des territoires et des citoyens.

Bien que non concernée directement, certains de ses membres sont impactés et d’autres
intéressés à porter un tel label. Par ailleurs, le souci de notre association d’avoir des relais
bien répartis en AuRA l’a conduit à s’intéresser à ce dossier.

L’attention des députés européens présents dans la Région a été attirée, ainsi que celle des
représentants en France de la Commission européenne.

L’intervention  de  la  Région  quant  au  maintien  des  CIED nous  parait  essentielle.   C’est
pourquoi  nous  avons  constitué  un  dossier  que  nous  allons  adresser  au  Président
WAUQUIEZ en lui demandant un rendez-vous pour en discuter.

Quelque soit la réponse, l’URALE restera attentive à une telle présence et verra comment
accompagner ses membres qui viendraient à candidater.

L’ouverture à d’autres associations

Pour  clore  ce  rapport  d’orientation,  je  souhaite  confirmer  l’intention  de  l’URALE  de
rassembler davantage d’associations européennes présentes en Auvergne-Rhône-Alpes et
de les associer, dès leur adhésion, à la réalisation  de cette programmation.

Ce rapport est désormais soumis à discussion et à approbation par l’assemblée générale.
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Les associations membres de l’URALE

                                 Presse fédéraliste

Ils soutiennent l’URALE


